
 

 

 

Repérage d’une 

situation relevée par : 

les élèves, les familles, 

les personnels, la 

DSDEN… 

Signalement au 

coordinateur de l’équipe 

ressource 

Rédaction d’un fait 

établissement 

Évaluation de la 

situation avec les 

équipes et le 

coordinateur pour le 

choix de la méthode de 

traitement  

Rencontre avec la cible 

par un personnel formé 

à la MPP dès réception 

de l’information 

Autre protocole 

Méthode de la 

Préoccupation Partagée                 

( MPP) 

Série d’entretiens avec   

la cible, les élèves 

présumés intimidateurs, 

et les témoins par un 

membre du pôle 

ressource 

Rencontre avec la 

famille de la cible et 

rédaction d’un compte-

rendu  

Série d’entretiens avec la 

cible par un membre de 

l’équipe formé à la MPP 

Bilans réguliers pendant la 

prise en charge 

Poursuite de la méthode Arrêt de la méthode et 

changement de protocole 

Non résolution de la situation : autre 

protocole de prise en charge 

Résolution de la situation : mise en 

place d’un suivi de l’ensemble des 

protagonistes 

CIRCUIT DE TRAITEMENT D’UNE SITUATION DE HARCELEMENT 


